
En cas de contestation, le salarié peut-il exiger un audit du
système de badgeage ?

Réponse courte

Le salarié ne dispose d'aucun droit légal lui permettant d'exiger un audit du système de badgeage auprès de

l'employeur. La législation luxembourgeoise ne prévoit pas cette possibilité. La décision de procéder à un audit relève

de l'initiative de l'employeur ou d'une injonction judiciaire.

En cas de contestation, le salarié peut toutefois exercer son droit d'accès à ses données personnelles, saisir la

CNPD pour signaler une irrégularité ou engager une procédure devant le tribunal du travail. Le juge peut alors

ordonner une expertise technique si nécessaire à la manifestation de la vérité.

Définition

Le système badgeage désigne tout dispositif automatisé permettant l'enregistrement des heures de présence des

salariés. Un audit du système consiste en une évaluation technique, organisationnelle et juridique visant à vérifier

sa conformité, sa fiabilité et le respect des droits des salariés.

L'audit peut inclure l'examen des procédures de collecte, de traitement, de conservation et de sécurisation des

données issues du badgeage. Il constitue une démarche distincte du simple exercice du droit d'accès individuel

aux données.

Questions fréquentes

Comment prévenir les contestations ?

Documenter l'ensemble des procédures relatives au système, y compris les mesures de sécurité et les modalités d'accès aux données.
Informer les salariés dès la mise en place du système des finalités, du fonctionnement et des droits dont ils disposent conformément à
l'article L.261-1.

Le juge peut-il ordonner une expertise ?

Oui, le tribunal du travail peut ordonner une expertise technique du système si nécessaire à la manifestation de la vérité, conformément
aux articles 350 et suivants du Nouveau Code de procédure civile. Cette expertise peut porter sur la fiabilité, la conformité et la sécurité
du dispositif.

Le salarié peut-il exiger un audit du système de badgeage ?

Non, le salarié ne dispose d'aucun droit légal lui permettant d'exiger un audit. La législation luxembourgeoise ne prévoit pas cette
possibilité. La décision de procéder à un audit relève de l'initiative de l'employeur ou d'une injonction judiciaire prononcée par le tribunal
du travail.

Quand procéder à un audit volontaire ?

En cas de contestation récurrente ou de suspicion de dysfonctionnement, il est recommandé de procéder à un audit volontaire pour
démontrer la bonne foi et la conformité aux obligations légales. Cette démarche permet également de prévenir les contentieux et de
rassurer les salariés concernés.
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Quel délai pour répondre à une demande d'accès ?

L'employeur dispose d'un mois pour répondre à la demande écrite du salarié, prolongeable de deux mois si la demande est complexe. Le
salarié doit formuler sa demande par tout moyen conférant date certaine. Une réponse insatisfaisante permet la saisine de la CNPD.

Quels recours pour le salarié contestataire ?

Le salarié peut exercer son droit d'accès à ses données personnelles selon l'article 15 RGPD, saisir la CNPD pour signaler une
irrégularité, ou engager une procédure devant le tribunal du travail. Il peut également demander la rectification des données inexactes
selon l'article 16 RGPD.

Conditions d’exercice

Les voies de recours du salarié en cas de contestation sont les suivantes.

Condition Détail

Droit d'accès Le salarié peut accéder à ses données de badgeage (article 15 RGPD, loi du 1er août 2018)

Droit de

rectification
Il peut contester l'exactitude des données et demander leur correction

Saisine de la

CNPD
Il peut signaler toute irrégularité présumée en matière de protection des données

Action judiciaire Il peut saisir le tribunal du travail pour contester la fiabilité du dispositif

Expertise

judiciaire

Le juge peut ordonner une expertise technique (articles 350 et suivants du Nouveau Code de

procédure civile)

Modalités pratiques

Le salarié doit adresser une demande écrite à l'employeur pour obtenir ses données de badgeage. L'employeur

dispose d'un mois pour répondre.

Modalité Contenu

Demande écrite Le salarié formule sa demande par tout moyen conférant date certaine

Réponse de l'employeur Délai d'un mois, prolongeable de deux mois si la demande est complexe

Saisine CNPD En cas de réponse insatisfaisante, le salarié peut saisir la CNPD

Procédure judiciaire Le tribunal du travail peut ordonner une expertise technique du système
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Pratiques et recommandations

Documenter l'ensemble des procédures relatives au système de badgeage, y compris les mesures de sécurité et

les modalités d'accès aux données, afin de prévenir les contestations.

Informer les salariés, dès la mise en place du système, des finalités, du fonctionnement et des droits (obligation

d'information) dont ils disposent, conformément à l'article L.261-1 du Code du travail.

En cas de contestation récurrente ou de suspicion de dysfonctionnement, procéder à un audit volontaire pour

démontrer la bonne foi et la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Surveillance des salariés et information préalable obligatoire

Art. L.211-29 du Code du travail Tenue du registre du temps de travail

Articles 12 à 22 du RGPD Droits d'accès, de rectification, de limitation et d'opposition

Loi du 1er août 2018
Protection des données à caractère personnel et missions de

la CNPD

Articles 350 et suivants du Nouveau Code de

procédure civile
Expertise judiciaire

L'absence de droit pour le salarié d'exiger un audit n'exclut pas la possibilité de contester la fiabilité du dispositif par d'autres moyens

légaux. L'employeur doit veiller à la transparence et à la traçabilité des enregistrements, sous peine de voir la preuve du temps de

travail écartée en cas de litige devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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